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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Bicentenaire de la Revolution francaise
Question écrite n° 7693

Texte de la question

M Jean-Pierre Brard attire l'attention de M le ministre de la culture, de la communication, des grands travaux et
du Bicentenaire sur l'absence particulierement dommageable de toute initiative officielle le 4 aout prochain dans
le calendrier des manifestations qui se derouleront tout au long de l'annee 1989 pour celebrer le Bicentenaire de
la Revolution francaise. En effet, cette date ou fut votee l'abolition des privileges consacre non seulement la
defaite politique de l'aristocratie et l'effondrement de l'Ancien Regime, mais elle prefigure egalement une societe
d'ou l'arbitraire est en principe exclu et ou l'egalite doit etre la regle. A ce titre, elle occupe une place privilegiee
dans l'heritage que nous ont legue les hommes et les femmes de 1789 qui ont forge notre devise nationale : «
Liberte, Egalite, Fraternite ». En consequence, il lui demande : 1o de lui faire connaitre son opinion sur cette
affaire ; 2o de bien vouloir preciser les dispositions qu'il entend mettre en oeuvre afin que puisse etre mis en
valeur le message republicain et progressiste dont le 4 aout est porteur et qui a contribue au rayonnement de la
France dans le monde.

Texte de la réponse

Reponse. - La plupart des temps forts de la celebration du Bicentenaire correspondent aux grands anniversaires
de la periode revolutionnaire : 14 juillet, pour la prise de la Bastille et la fete de la federation, 26 aout pour la
Declaration des droits de l'homme, 20 septembre pour Valmy. Le 4 aout est evidemment l'une des etapes
importantes du processus revolutionnaire et cet anniversaire sera marque par des spectacles de qualite et, pour
ne citer qu'un seul exemple, la mission s'attache particulierement a la mise en oeuvre d'un projet intitule la nuit
du 4 aout. Ce spectacle devrait etre realise en duplex entre les Nations Unies a New-York et Strasbourg, a
proximite du Parlement europeen. Il reste que le parti pris par la mission de retenir quelques moments forts
marques par de tres grandes manifestations permet d'eviter de diluer la portee de la celebration en multipliant a
l'exces les grands rendez-vous, et de faire confiance a toutes les formes de la celebration, colloques,
expositions, publicites nombreuses, projets d'actions educatives pour souligner la portee propre de chacun des
moments de cette annee sans pareille.
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